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Nous avons déjà dit l'intérêt, mais aussi la
difficulté, d'Habitation de toucher son double public,
les architectes d'une part, les maîtres d'ouvrage
et utilisateurs d'autre part.

Si la rubrique «architecture», bien évidemment
plus spécialement destinée aux architectes, tend,
semble-t-il, vers un certain succès, la difficulté de
trouver le ton juste à l'attention des utilisateurs
reste grande. Cela tient aussi aux sujets, au style
d'écriture, à la mise en pages.

La rédaction, au cours de sa dernière réunion
semestrielle, en a fait son sujet de réflexion.

C'est le sens donné à l'apparition de la nouvelle
rubrique «Controverse», qui vise à motiver le

profane par la présentation brève d'un bâtiment
remarquable architecturalement.

D'autres innovations sont à l'étude, d'autres
collaborations sont projetées.

C'est aussi le sens de la réflexion que mène la
rédaction sur les concours de Praz-Séchaud-Les
Grangettes: tenter, à partir de ces concours
organisés au début des années 80 et dont certains
projets sont maintenant réalisés, d'analyser tout le

processus. De l'intention de faire des logements
jusqu'à leur usage, en passant par l'établissement

d'un programme, le choix d'un lauréat de

concours, la légalisation d'un plan d'extension, la

réalisation.

Comprendre, sur un cas d'espèce, où l'enchaînement

des phases s'est fait sans heurts,
comprendre aussi les nombreux hiatus.

Nous espérons évidemment y revenir.

D'ores et déjà, l'importance de chaque maillon est
confirmée: eu égard à la partie profane de notre
public, cela signifie qu'il faut des exigences
culturelles élevées de l'utilisateur, pour que la volonté

des maîtres d'ouvrage, des législateurs, des
architectes à produire de bons logements, des

logements nouveaux, ait une vérification par l'usage;

il faut que la dialectique, créée par l'innovation,

s'enfle en un mouvement spiral.

Au fait, l'innovation, l'avance culturelle, pour qui?

Les logements familiaux à construire le sont
prioritairement par la tranche d'âge «15-25 ans».

Mais cette avant-garde culturelle peut-elle être
une jeunesse timidement installée dans son confort

ou pétrifiée par le chômage et qui, selon

l'analyse des élections présidentielles françaises,
est attirée par l'extrême droite?

L'avance culturelle, c'est aussi une maturité
politique qui immunise et ne laisse pas prise aux
slogans et pulsions les plus primaires.
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